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PROJET DE DECISION PRESENTE PAR LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE
ET D’IRLANDE DU NORD

Bureau des services d’appui aux projets

Le Conseil d’administration ,

Réaffirmant sa décision 93/42 du 18 juin 1993,

Soulignant l’importance qu’il attache à ce que le Bureau des services
d’appui aux projets n’ait pas à subir d’incidences dommageables du fait de
"toute modification qui serait apportée à son statut,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général (A/48/502 et Add.1 et 2);

2. Prend acte également du rapport du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires (A/48/7/Add.1);

3. Décide que le Bureau des services d’appui aux projets continuera à
relever du Programme des Nations Unies pour le développement jusqu’au
1er janvier 1995, étant entendu qu’il passera en revue à sa quarante et unième
session les modalités du transfert du Bureau au Département des services d’appui
et de gestion pour le développement;

4. Décide également que l’Administrateur conservera la responsabilité du
Bureau des services d’appui aux projets jusqu’au 1er janvier 1995;

5. Décide en outre que le Conseil de gestion du Bureau des services
d’appui aux projets, présidé conjointement par l’Administrateur et le Secrétaire
général adjoint aux services d’appui et de gestion pour le développement,
précisera encore les arrangements relatifs au transfert du Bureau des services
d’appui aux projets;
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6. Prie le Secrétaire général de rendre compte au Conseil
d’administration, à sa quarante et unième session (1994), des mesures prises
pour préciser les modalités de ce transfert, comme suite à la demande formulée
par le Conseil, au paragraphe 5 de sa décision 93/42, et par le Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires.
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